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l'Union on affectées à l'aehut de nouveauxouvrages. «^»u"\tHux

VIII

Le Bibliothécaire aura le droitde toneh«r
^,l^«"«^VP^ion. des abonnés à la B bfio
tchèque, et devra tenir un registre à tt

Les sommes qu'il anri Minci ...

-nt ,.mises^ 1^ ^er^^^^^'o^"^^Trésorier qui en donnera un reçu. ^

IX

Tout membre ou abonné contrevenant audit règlement pourra être rave de MlLfLcomme abonné à la Bibliothèque su r H niorité des membres présents du è reau"]^Direction à une de leurs assemblées
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